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▼nrA blanche. Sortir sans cet uniforme est une faute grave et un cas 
exclusif.

5. Les sorties du soir, après le jour tombé, sont interdites aux extern#, 
exoepto en compagnie de leur père, ou mère, ou tuteur, et seulement 
pour les réunions «le f i mille ou pour quelque service que les parants 
(Xigeraient d'eux. Il leur est par conséquent défendu,d'aller au theûlre. 
aux ronds à patiner, etc , etc.

6 Ils ne peuvent s'abonner à aucune bibliothèque, on cabinet de lec
ture, ou société instructive ou amusante, ni faire partie d’un club quelcon
que, m fermer entre eux de société, sans une permission expresse.

7. Le» externes ont tous Iss jours des devoirs à (tire chez eut et des 
leçons à apprendre. Les parents doivent veiller soigneusement à ce nue 
leurs ei f.nts s’ecquitieni avec toute l’exeolilude pos lhle de la làohe im
posée pour la classe suivante. Le temps 6 consacrer à l’étude chenue jour 
devrait être le môme pour les externes que pour les pensionnaires, c’est- 
à-dire heures depuis le classe de l’après-midi jusqu'à célle du matin, 
et 1 heures depuis la classe dn malin jusqu'à celle de l’après-midi. Dans 
ce dernier cas. il y a exception pour les classes inférieures à la (Jjalrièrae, 
qui ne peuvent avoir qu’une heure d’étude, la classe du matin Unissant 
pour.eux à 11} heures.

- 8. Ils doivent assister à la messe de communauté, qui e lieu à 71 heures 
à la chapelle du Séminaire et qui est suivie de la classe. Ils sont aussi 
obligé» (TisiMer au caléihisme qui a lieu tous les dimanches à 11 heure 
et qui est euivi du sermon et de la bénédiction du Saint-Sacrement. 81 
une raison grave les empêche de venir à la messe ou au oatéohlame ou en 
olaeee, ils doivent à leur releur présenter à M. le Directeur un billet «Igné 
de leurs parents ou tuteur faisant ojnnaltre la cause et la t/uriic de leur 
absence.

9. Les exlemes sont tenus d'essîster à le grand'messe les Jimmches et 
fêtes dans leurs ég'ises respectives et de même eux vêpres chaque fois 
qu'il n’y e pe» de catéchisme eu séminaire. Ils doivent se confesser eu 
moins tous les quinze jours, à-on prêtre du Séminaire ; il n’y a d'exoep- 

que pour les élèves de Septième et de Huitième, qui ne sont obligé» de 
se confesser que tous les mois.
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10. Il est défendu nui exlemes de filmer en dehors de leur domicile.

11. Le» parents doivent veiller à ce que leur» enfants aient toujours les 
livres, cahiers, allas eSc., requis pour la clame eù II se trouvent.

so^t priéM* l^r‘c^man* l'exéoutlon de ce règlement ; les parents
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